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public, ainsi que du chapitre VI du titre V, livre premicr du Gode civil sur le
mariage, concenant los droils et devoirs rospestifs des épons.
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faisant fonctions d’Officier de I'Elat-Givil, ai prononed, au nom de Ja lo, que lesdiles
parlics sont unies en mariage. Tl a été dressé le présent acle dont lecture a élé faile
publiquement dans lz’pvincipala salle de la maison commune el qui a élé signé, avec
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